
 

 

 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE 

L’ÉCOLE DE BOURGOGNE TENUE LE MARDI 

19 JUIN 2013 À 18 HEURES 30  À LA SALLE DU PERSONNEL 

 

Étaient présents : 

Parents :     Benoit Anctil  

      Caroline Charest  

      Annie Picard 

      Nadine Riendeau 

      Jacynthe Lecavalier 

      Alex Langelier 

             

Personnel enseignant :   Émilie Chevrier      

      Nathalie Théroux 

      Johanne Bérubé 

      Nathalie Roussel 

       

Personnel du service de garde :  Danielle Fortier 

Personnel de soutien :   Francine Meloche 

Direction :     Céline Chagnon 

Alain Martineau 

 

1. OUVERTURE ET PRÉSENCES 

 

 Madame Jacynthe Lecavalier souhaite la bienvenue aux membres.  Les 

présences sont prises, il est 18 heures 32.   

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Madame Jacynthe Lecavalier nous fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

Point 11.1 Lire : Fond à destination spéciale 

Point 11.2 Lire : Parole aux membres 

 

CE-12/13-43 Monsieur Benoit Anctil propose l’adoption de l’ordre du jour tel que 

modifié. 

Adopté à l’unanimité 



 

 

 

 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 JUIN 2013 

  

 Modifications : 

 Article 7. Règles de vie et mesures de sécurité 2013-2014 

   Lire « Je suis calme ». 

 Article 9. Parole à la représentante du service de garde 

Lire la sortie du 7 juin 

 Article 10. Parole à la représentante du Comité de parents 

   Lire 2014-2015 

 

CE-12/13-44 Madame Annie Picard propose l’adoption du procès-verbal du 14 

mai 2013 tel que modifié. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

4. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DU 4 JUIN 2013 

 

Point 8.1 Pour le pourcentage requis pour l’utilisation des cahiers 

d’exercices, madame Chagnon nous informe que le pourcentage 

n’est pas officialisé. 

 

5. PAROLE AU PUBLIC 

 

 Il n’y aucun public. 

 

6. DÉBOURSÉS DEMANDÉS AUX PARENTS 

 

 Madame Chagnon nous présente les déboursés demandés aux parents pour les 

groupes 343/344, 401 et 911. 

 

CE-12/13-45 Il est proposé par monsieur Benoit Anctil que les membres 

acceptent les déboursés demandés aux parents pour les groupes 

343/344, 401 et 911. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 



 

 

 

 

 

7. RAPPORT ANNUEL 2012-2013 

 

Madame Chagnon nous lit le rapport annuel 2012-2013 

 

CE-12/13-46 Madame Jacynthe Lecavalier  propose que les membres approuvent 

le rapport annuel 2012-2013. 

 

      Approuvé à l’unanimité 

  

Comme les membres n’ont pu prendre connaissance du bilan du Conseil 

d’établissement lors de la séance, ils seront informés par courriel et prendront 

position à ce sujet. 

 

CE-12/13-47 Après que les membres aient été consultés par courriel, Madame 

Danielle Fortier propose que le bilan du Conseil soit adopté. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

8. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2013-2014 

 

La date pour l’assemblée générale de 2013-2014 sera fixée au mois d’août, de 

concert avec les autres écoles de Chambly/Carignan. 

 

9. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DU SERVICE DE GARDE 

 

Madame Danielle Fortier informe les membres que l’année 2012-2013 a été une 

belle année.  Elle nous souhaite un bon souper car elle sera absente. 

 

10. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DU COMITÉ DE PARENTS  

 

 A la dernière rencontre du Comité de parents il n’y avait pas quorum. 

 Transparence dans les campagnes de financement. 

 Congrès de la FCPQ. 

 Consultation sur la fermeture de l’école de la Roselière. 

 Résolution exprimée en désaccord sur la pondération de bulletin. 

 

 



 

 

 

 

 

11. AUTRES SUJETS 

 

 11.1 Fond à destination spéciale 

 

Madame Chagnon nous explique ce qu’est le fond à destination spéciale et 

nous commente les différents montants s’y rattachant.  Elle nous précise 

qu’un montant reste pour le parc-école (réparation, entretien, animation 

de la cours).  Les membres auront à se positionner sur la façon de 

dépenser ces montants. 

 

 11.2 Parole aux membres 

 

Madame Picard se questionne sur la ristourne des photographies.  Est-ce 

le même montant pour chaque compagnie?  Madame Chagnon l’informe que 

non. 

 

Madame Picard se questionne également sur le manque d’information pour 

les parents bénévoles qui accompagnent les élèves lors de sorties à 

l’extérieur.  Un suivi sera fait l’an prochain. 

 

12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 La séance est levée, il est 19 heures 40. 

 

__________________________  ______________________ 

Jacynthe Lecavalier, présidente           Francine Meloche, secrétaire 

 

__________________________ 

Céline Chagnon, directrice 


